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Comme je l’ai mentionné au départ, j’ai consulté le bureau de direction de l’AFPC. Je l’ai fait 
parce que la CEUDA s’efforce toujours de respecter l’esprit et l’intention des Statuts de l’AFPC, 
ainsi que la jurisprudence établie par la présidence nationale de l’AFPC lorsqu’il s’agit de 
statuer sur des questions constitutionnelles. Les Statuts et le Règles des succursales de la 
CEUDA peuvent ajouter, mais jamais soustraire, aux Statuts de l’AFPC ou à la jurisprudence 
qui en découle. À cet égard, il est important de noter que la consœur Nycole Turmel a statué, le 
4 avril 2005, que « une candidate ou un candidat à une charge à la vice-présidence exécutive 
régionale ou à celle de suppléante ou de suppléant à cette charge doit travailler ou résider dans 
la région qu’elle ou il doit représenter ». 
  
À ce titre, je suis tenu de statuer conformément à la jurisprudence établie par la présidence 
nationale de l’AFPC et de conclure qu’un membre de la CEUDA qui souhaite occuper une 
charge syndicale dans une succursale de la CEUDA doit résider ou travailler sous la juridiction 
de la succursale dans laquelle il ou elle souhaite occuper une charge syndicale. 
 
J’ai donc le regret de vous informer que votre candidature à la présidence de la succursale du 
district d’Ottawa ne peut être retenue, malgré votre entente de travail actuelle avec votre 
employeur. 
 
J’espère que vous accepterez la position à laquelle je suis contraint. 
 
La présente décision est sujette à révision par le Bureau national de direction de la CEUDA, 
conformément à l’article 13, section 1, sous-section b, ou directement par le bureau de la 
présidence nationale de l’AFPC, étant donné que je m’appuie, du moins en partie, sur une 
interprétation récente des statuts de l’AFPC fournie par son bureau. 
 
N’hésitez pas à me contacter à votre convenance si vous souhaitez discuter de cette question 
plus en détail. 
 
En toute solidarité, 
Le président national 
 
Ron Moran 
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